CÉRT :
Demande d’approbation de modifications
page 2

	COMITÉ D’ÉTHIQUE

DE LA RECHERCHE EN TOXICOMANIE

950 de Louvain Est, Montréal H2M 2E8
	Centre Dollard-Cormier

Fédération québécoise des centres

de réadaptation pour personnes

alcooliques et autres toxicomanes
Les établissements partenaires
	[image: image1.jpg]





DEMANDE D’APPROBATION DE MODIFICATIONS 

Date de soumission de la demande :        
1. Identification du projet
1.1
Titre du projet
     
1.2 Numéro du projet
     
1.3 Chercheur principal et responsable local

     
1.4
Coordonnées postales, téléphoniques et électroniques (si différentes que celles inscrites lors du dépôt du projet initial)
     
2. Description de la modification (annexer 
 le document au besoin)
2.1 Modification au protocole soumis au CÉRT (joindre la nouvelle version portant la date de la révision)
oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 

Mineure (résumer)
     
Majeure (résumer)
     
2.2 À compléter s’il s’agit d’un essai clinique : Modification au projet de recherche soumis à l’organisme subventionnaire (joindre la nouvelle version portant la date de la révision)
oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 


Mineure (résumer)
     
Majeure (résumer)
     
2.3 Modification au formulaire de consentement (joindre la nouvelle version portant la date de la révision)
oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 

Mineure (résumer)
     
Majeure (résumer)
     
Signature du chercheur
Date

Vu et approuvé par :
Représentant du CÉRT
Date
�  Inspiré du formulaire du CLERUM


� Modification mineure : d’une importance, d’un intérêt secondaires, accessoires, n’ayant que peu d’impact sur le protocole, le déroulement de la recherche et sur la participation des sujets.


Modification majeure : d’une importance considérable, ayant un impact significatif sur le protocole, le déroulement de la recherche et sur la participation des sujets
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